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Volume d'eau consommé par cycle de lavage :        litres

Des pistes de lavage à haute pression :

Des portiques de lavage équipés d'un dispositif de recyclage des eaux :

Volume d'eau consommé par cycle de lavage :       litres -       % de

recyclage

Le  lavage  des  véh icu les  
autor i sé  un iquement  en  s tat ion  de  lavage

profess ionne l le  v ia  :

VIGILANCE  SÉCHERESSE

Pour  en  savo i r  +  :  h t tp : / / s i g thema35 .a lwaysdata .net /

Consultez l'arrêté préfectoral du  ... / ... / 2023 sur :https://www. ille-et-vilaine.gouv.fr

Ce secteur de l ' I l le-et-Vilaine est placée en

 ALERTE SÉCHERESSE

pour  l 'eau  potable  /  eaux  brutes  ( rayer  la  ment ion  inut i le )

à partir  du      /      /20    

SÉCHERESSE

Ayons les bons 

réflexes

 pour économiser l'eau

Pour information, consommation par habitant et par jour* :  136 litres**
*source : rapport 2021 sur les données 2019 de l'observatoire des services d'eau potable en Ille-et-Vilaine (SMG 35)

** La consommation totale comprend la consommation des particuliers et celle des gros consommateurs (industries, équipements publics, etc.).

Voici les mesures de restriction qui doivent s'appliquer
pour pour l'eau potable / eaux brutes (rayer la mention

inutile) pour ne pas aggraver encore la situation

Direction Départementale des Territoires et de la Mer - 35-2023-07-28-00002 - Arrêté préfectoral du 28 juillet 2023 fixant le cadre des
modalités de préservation et de gestion de la ressource en eau en période de sécheresse dans le département d!Ille-et-Vilaine 54



Volume d'eau consommé par cycle de lavage :        litres

Des pistes de lavage à haute pression - ouverture d'une piste sur

deux :

Des portiques de lavage équipés d'un dispositif de recyclage des eaux :

Volume d'eau consommé par cycle de lavage :        litres -      % de

recyclage

Le  lavage  des  véh icu les  
autor i sé  un iquement  en  s tat ion  de  lavage

profess ionne l le  v ia  :

VIGILANCE  SÉCHERESSE

Pour  en  savo i r  +  :  h t tp : / / s i g thema35 .a lwaysdata .net /

Consultez l'arrêté préfectoral du ... / ... / 2023 sur :https://www. ille-et-vilaine.gouv.fr

Voici les mesures de restriction qui doivent s'appliquer
pour pour l'eau potable / eaux brutes (rayer la mention

inutile) pour ne pas aggraver encore la situation

SÉCHERESSE

Ayons les bons 

réflexes

 pour économiser l'eau

Pour information, consommation par habitant et par jour* :  136 litres**
*source : rapport 2021 sur les données 2019 de l'observatoire des services d'eau potable en Ille-et-Vilaine (SMG 35)

** La consommation totale comprend la consommation des particuliers et celle des gros consommateurs (industries, équipements publics, etc.).

Ce secteur de l ' I l le-et-Vilaine est placée en

 ALERTE RENFORCÉE SÉCHERESSE

pour  l 'eau  potable  /  eaux  brutes  ( rayer  la  ment ion  inut i le )

à partir  du      /      /20    
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VIGILANCE  SÉCHERESSE

Pour  en  savo i r  +  :  h t tp : / / s i g thema35 .a lwaysdata .net /

Consultez l'arrêté préfectoral du  ... / ... / 2023 sur : https://www. ille-et-vilaine.gouv.fr

Voici les mesures de restriction 
 qui doivent s'appliquer pour pour l'eau

potable / eaux brutes (rayer la mention inutile)

Le non-respect de ces obligations est passible d’une peine

d’amende de 1 500 euros

LAVAGE DE TOUT VÉHICULE INTERDIT

SÉCHERESSE

Ayons les bons 

réflexes

 pour économiser l'eau

Autorisé uniquement pour les véhicules suivants : véhicules vétérinaires ou
agricoles circulant notamment dans des zones contaminées, véhicules

techniques tels que les bétonnières, les matériels agricoles liés aux
moissons et ensilage ou véhicule en lien avec la sécurité.

Pour information, consommation par habitant et par jour* :  136 litres**
*source : rapport 2021 sur les données 2019 de l'observatoire des services d'eau potable en Ille-et-Vilaine (SMG 35)

** La consommation totale comprend la consommation des particuliers et celle des gros consommateurs (industries, équipements publics, etc.).

Ce secteur de l ' I l le-et-Vilaine est placée en

CRISE  SÉCHERESSE

pour  l 'eau  potable  /  eaux  brutes  ( rayer  la  ment ion  inut i le )

à partir  du      /      /20    
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